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    Le 07/11/2007
La fusion ANPE -Unedic prend forme,
la CFDT et le patronat plutôt positifs

PARIS (AFP) — Le regroupement sous un même toit de l'Unedic et de l'ANPE prend forme, sur la base d'un document d'orientation soumis cette semaine par la ministre de l'Economie et de l'Emploi Christine Lagarde au patronat et aux syndicats, qui devraient garder la main sur l'assurance chômage.

Mme Lagarde, avant de partir pour les Etats-Unis avec le président Nicolas Sarkozy, a reçu lundi les organisations patronales Medef, CGPME et UPA, et les syndicats CFE-CGC et CFDT, puis Force Ouvrière mardi.

Elle recevra jeudi la CFTC et la CGT. L'UNSA, qui ne participe pas à la gestion du régime d'assurance chômage, contrairement aux autres organisations, sera reçue jeudi par l'entourage de la ministre.

La ministre, dans ses "orientations pour un service public de l'emploi refondé", indique que la nouvelle institution "permettra le déploiement d'agents supplémentaires sur le terrain" et de "resserrer les liens avec les différents réseaux spécialisés" auxquels les chômeurs peuvent s'adresser.

Le but, selon la ministre, est "d'éviter les doublons", même s'il n'y a pas encore de "schéma d'implantation territoriale". Ce sera à l'instance nationale transitoire de le préparer. Le projet de loi doit être présenté avant Noël.

Le document ministériel réaffirme que "la réforme ne remet pas en cause l'existence d'un régime paritaire d'assurance chômage", ce qui n'est pas l'avis de FO qui a réitéré mardi son opposition au projet.

"La meilleure lutte contre le chômage passe par une politique économique dynamique", a souligné le syndicat.

Comme la CGT, qui avait dénoncé le 3 octobre un projet "usine à gaz, risquant de devenir un outil de coercition à l'égard des demandeurs d'emploi", FO estime que "la fusion facilitera la pression" sur les chômeurs.

La CFDT, qui depuis 1992 préside l'Unedic en alternance avec le Medef, est au contraire "plutôt positive", même si le projet manque d'ambition, selon Annie Thomas (CFDT), la présidente de l'Unedic. "L'accès à la formation des demandeurs d'emploi n'est même pas évoqué", a-t-elle regretté mardi.

Pour la CFDT, le paritarisme est toutefois sauvegardé et "il est faux de parler de fusion ANPE - Unedic, c'est plutôt une fusion de l'ANPE avec les Assedic", selon Mme Thomas.

Si l'orientation du projet est accueillie favorablement par l' UPA (patronat de l'artisanat), la CGPME, la CFE-CGC et la CFDT, plusieurs questions font débat, notamment la proposition d'un transfert du recouvrement des cotisations chômage de l'Unedic aux Urssaf.

Pour l' UPA cela permettrait de "simplifier la vie des entreprises".

En le privant du recouvrement des cotisations, on prive aussi l'Unedic de l'outil statistique, critiquent au contraire FO et la CFTC.

La CGPME est aussi hostile à ce changement, redoutant à terme "une étatisation du système", tandis que le Medef, sollicité par l'AFP, n'a pas répondu.

La CFDT, tout comme la CFE-CGC, donnent "un accord prudent" à ce changement, tout en exigeant que "l'Unedic continue à avoir la maîtrise de ses financements et de sa trésorerie" et ne soit "pas privée des fichiers employeurs et salariés". A l'Unedic, environ 1.300 salariés sont concernés sur 14.000.

Autre sujet qui fâche, celui du contrôle de la recherche d'emploi et des radiations : FO n'acceptera pas d'y participer, la CFDT demande que cela "demeure plus précisément qu'aujourd'hui aux mains des préfets".

"Si on fait des efforts pour les demandeurs d'emploi, il faut des sanctions, actuellement pas suffisantes et pas assez bien gérées", a affirmé Jean -Eudes du Mesnil, secrétaire général de la CGPME.

